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Suzuki rappelle GSX250R Motocyclette

• GSX250R Motocyclette

• Marque : Suzuki

• GTIN The affected vehicles were manufactured between 6 February 2017 and 27 February 2018.

• Informations complémentaires : e4*168/2013*00059*00

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Le projecteur est équipé d’une ampoule incorrecte qui peut résonner avec les vibrations du moteur dans une certaine plage de vitesses. Par

conséquent, le filament de l’ampoule du projecteur peut se briser et le projecteur peut devenir non éclairé, ce qui augmente le risque d’accident.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : contacter le concessionnaire.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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